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http://fr.freepik.com/index.php?goto=74&idfoto=1307072


 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3 

 
 

Un patrimoine commun 
–  

un dialogue permanent  
 

 

 

 

entre le maire (propriétaire)  
et le curé (affectataire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://fr.freepik.com/index.php?goto=74&idfoto=1307072


 

4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

5 

 

Avant-propos  
 

 

 

La Haute-Loire est riche d’un patrimoine d’églises et de chapelles qui 

concourent à l’identité de nos villages et communes. 

Nous pouvons tous, au gré de nos déplacements et visites, admirer la 

beauté de ces édifices bâtis par nos anciens dans la foi et l’attachement à leur 

terre. Nous constatons aussi le bon état d’entretien de ces lieux dans le respect 

de l’art et de la vocation de nos églises. 

La conservation et la préservation de ce patrimoine, véritable bien 

commun, est le souci de tous. Il faut remercier ici les municipalités qui 

remplissent avec respect et sérieux leur obligation d’entretien de ces bâtiments. 

En rappelant les règles qui encadrent l’usage et la rénovation de nos églises, 

ce livret doit permettre à chacun de se situer dans cette coopération nécessaire 

entre responsables ecclésiaux et autorités civiles. 

Dans un esprit de bienveillance mutuelle, nous permettrons ainsi aux 

générations futures de jouir de ce patrimoine dont nous sommes les 

dépositaires. 

 

 + Yves BAUMGARTEN  

 Evêque du Puy-en-Velay 

  

 

 

 

 

 

http://eglise.catholique.fr/personne/mgr-luc-crepy-c-j-m/
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Chapelle Sainte Marie – Saint Julien-des-Chazes 
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Depuis la loi du 9 décembre 1905, 

complétée par les lois de 1907 et 1908, 

qui institue la séparation des Églises et 

de l’État, les communes sont 

propriétaires des édifices cultuels 

catholiques construits avant décembre 

1905 ainsi que des biens mobiliers les 

garnissant. 

 

 

« Les édifices affectés au culte lors 

de la promulgation de la loi du                          

9 décembre 1905 et les meubles les 

garnissant deviendront la propriété des 

communes sur le territoire desquelles ils 

sont situés, s’ils n’ont pas été restitués ni 

revendiqués dans le délai légal. »  

Loi du 9 décembre 1905, art.9 §1 

 

 

 

Ceci étant, la loi du 9 décembre 1905 précise aussi l’affectation des édifices à 

l’exercice public du culte : 

En vertu des dispositions de l’article 13 de la loi du 9 décembre 1905 et de 

l’article 5 de la loi du 2 janvier 1907, les églises, ainsi que les objets mobiliers les 

garnissant, sont mises à disposition des fidèles et des ministres du culte pour la 

pratique de leur religion. Cette affectation des édifices servant à l’exercice public 

du culte, ainsi que les objets mobiliers les garnissant, est gratuite, exclusive et 

perpétuelle. Il ne peut être mis fin à la jouissance des biens, et, s’il y a lieu, à leur 

transfert qu’au terme d’une procédure de désaffectation. 
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L’inventaire de 1906 
 

En application de la loi de 1905, 

un inventaire faisant état des biens 

meubles et immeubles fut dressé en 

1906 pour chaque édifice.  

Réalisés dans un contexte 

politique tendu, ces inventaires ne sont 

pas toujours exhaustifs ni précis.  

Ainsi, la présence ou l’absence 

d’un objet sur l’inventaire n’est jamais 

une garantie absolue de l’identification 

du propriétaire. 

 

 

 

 

. Tout objet antérieur à 1905 appartient à la commune, sauf preuve 

contraire. 

 . Les biens acquis ou donnés à l’Église après 1905 appartiennent                                    

 à l’Association Diocésaine du Puy-en-Velay (A.D.P.). 

 

 

Dans le cadre de la loi de séparation des Églises et de l’État du 9 décembre 

1905, des inventaires, plus ou moins précis et exhaustifs, ont été établis, en vue 

de répertorier l’ensemble des meubles et des objets considérés comme propriété 

de l’État ou des communes. Ainsi, l’inscription d’un bien sur ces inventaires crée 

une présomption de propriété en faveur de la collectivité publique. Il convient 

donc de se référer à ces inventaires conservés principalement aux Archives 

départementales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint Abdon – 
Eglise Saint Etienne – Saint-Etienne-du-Vigan 
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Chapelle de la Vierge – Eglise Saint Vital – Saint Vidal 

http://fr.freepik.com/index.php?goto=74&idfoto=1307072
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Un patrimoine inaliénable et imprescriptible 
 

 

Les édifices affectés à l’exercice du culte relèvent du domaine public 

communal. Ils sont donc inaliénables, c’est-à-dire qu’ils ne peuvent être ni 

vendus, ni donnés, ni détruits sans avoir été au préalable désaffectés de leur usage 

cultuel puis déclassés du domaine public. 

Les biens du domaine public sont imprescriptibles : un bien sorti illégalement 

du domaine public (vol, vente, don sans déclassement du domaine public) peut 

être revendiqué par la collectivité concernée sans limite dans le temps. 

 

Ni leur propriétaire, ni leur affectataire ne peuvent donc en disposer 

librement sauf désaffectation prononcée. 

 

Sont considérées comme dépendances d’un édifice culte : la sacristie 

attenante, la chapelle située sous l’abside, les abords nécessaires à la tranquillité 

du culte, un calvaire se trouvant associé à l’exercice du culte lors d’une 

procession, le mobilier en place dans les édifices du culte en 1905. L’affectation 

légale au culte s’étend à toutes dépendances matérielles et fonctionnelles. (1-2 - 

Circulaire Ministère de l’Intérieur – 29 juillet 2011)       
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Vases sacrés et couronnes – Eglise Saint Pierre – Monistrol d’Allier 
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Les immeubles par nature 

 

Ils comprennent le sol, les constructions qui y 

sont incorporées et les éléments qui font corps avec 

ces derniers, comme les portes et les fenêtres, les 

statues colonnes, les vitraux en place dans l’édifice 

ou provisoirement déposés pour entretien ou 

restauration, les retables en pierre, les autels ou les 

chaires scellées, les peintures murales et les fresques, 

les boiseries formant un ensemble décoratif 

inséparable de la construction qu’elles complètent. 

 

 

Les immeubles par destination 
 

 Sont considérés dans l'église, comme 

meubles, immeubles par destination, les 

autels, retables, stalles, tables de communion, 

et tout autre meuble, quand ils sont fixés au 

sol ou aux murs, ou inclus dans une niche 

(statues), et d'une manière générale, lorsqu'ils 

sont attachés à perpétuelle demeure à cette 

église. 

Ceci s'applique particulièrement aux 

orgues (lorsqu'elles ne sont pas mobiles), et 

leur propriétaire est donc celui de l'immeuble 

dans lesquelles elles sont fixées. C'est donc le 

propriétaire de l'église, que ce soit la commune ou l'association diocésaine qui 

est propriétaire de l'orgue (Code civil art. 524-525), même si l'instrument a été 

payé par des fonds privés et installé dans une église communale.  
 

La propriété de l’édifice emporte non seulement celle des immeubles par 

destination que sont les meubles fixés à l’édifice (maître-autel, fonts baptismaux, 

stalles, orgues, etc.) mais aussi celle des objets mobiliers qu’il referme. Toutefois, 

les objets mobiliers restent grevés de l’affectation cultuelle, de sorte que la 

collectivité publique propriétaire ne peut en faire un autre usage que celui réservé 

à la pratique de la religion.  

(1-1 - Circulaire Ministère de l’Intérieur – 29 juillet 2011) 

Vitrail – Eglise Saint Gilles – 
Chamalières-sur-Loire 
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Les biens meubles 

 

Les biens meubles par nature 

sont ceux qui peuvent se transporter 

d’un lieu à un autre,                                          

tels que le mobilier cultuel                       

(certains confessionnaux, ambons, 

siège du célébrant, etc.), les tableaux, 

les ex-votos, les livres, l’orfèvrerie 

(vases sacrés, croix, chandeliers, 

encensoirs, etc.) 

 

Certains meubles par nature 

sont qualifiés d’immeubles par 

destination ;  les objets doivent 

appartenir au même propriétaire que 

l’immeuble dans lequel ils se 

trouvent, ce propriétaire les y ayant 

placés, car ils sont indispensables à 

l’utilisation de l’édifice (par exemple 

l’autel) ou en matérialisant sa volonté 

de les rattacher à la construction par un scellement au plâtre, à la chaux ou au 

ciment, les objets ne pouvant être détachés sans détériorer la partie                                 

de l’immeuble à laquelle ils sont attachés. 

 

 

L’affectataire peut « de sa propre autorité » et sans avoir à obtenir 

l’autorisation de la commune, déplacer, adapter, ou aménager les « meubles 

proprement dits » ou objets liturgiques (Arrêt du Conseil d’État du 4 août 1916), 

en vue de permettre la célébration des offices dans les meilleures conditions, 

« en fonction notamment des modifications ultérieures de la liturgie »                  

(Tribunal administratif, Lille 1977) 
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Les objets d’art 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus de 260 000 objets mobiliers sont classés ou inscrits au titre des 

Monuments historiques. 80% relèvent du patrimoine religieux. 

 

Les objets mobiliers dont la conservation présente au point de vue de l’histoire, 

de l’art, de la science ou de la technique, un intérêt public, peuvent être classés 

au titre des Monuments historiques par décision de l’État. Les objets classés 

bénéficient d’un suivi par le biais d’un récolement réalisé au moins                                  

tous les 5 ans.  

Les propriétaires ou détenteurs de ces objets sont dès lors tenus, lorsqu’ils                  

en sont requis, de les présenter au Conservateur des Antiquités et Objets d’Art 

accrédité par l’autorité administrative. 

 

Les objets mobiliers seulement inscrits au titre des Monuments historiques 

bénéficient d’une protection moins exigeante mais réelle. 

 

 

 

 

 

Procession Fête de Saint Robert – La Chaise-Dieu 
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Les statues placées dans une niche creuse pour les recevoir sont immeubles 

par destination même si elles peuvent être enlevées sans détérioration.                           

Le rattachement au fonds immobilier est ici fonctionnel et non matériel. 

De plus, une statue placée dans l’église constitue un immeuble par 

destination dès lors que le propriétaire a manifesté sa volonté de rattachement. 

 

 

Si la commune décide d’une modification ou d’une transformation dans 

l’église, le curé affectataire et la Commission diocésaine d’art sacré (CDAS),                  

en accord avec l’évêque, peuvent s’opposer aux transformations.  

Toute création (vitrail, autel, ambon, achat de bancs, etc.), toute transformation 

dans l’église, toute action sur un objet destiné à la liturgie doit recevoir l’accord 

de l’affectataire
1
 qui soumettra le dossier pour avis à la Commission diocésaine 

d’art sacré, déléguée à ce titre par l’évêque. 

 

 

 

 

                                                           
1 Selon la jurisprudence, seul l’affectataire est décisionnaire, la CDAS n’a pas de rôle reconnu par la jurisprudence dans le 
cadre du régime légal de l’affectation. 

Chœur – Eglise Saint Vosy – Vals-près-le-Puy 
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Eglise Saint Paul – Vals-le-Chastel 

http://fr.freepik.com/index.php?goto=74&idfoto=1307072
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjo_-qJ4tHWAhUJORoKHQxTBnIQjRwIBw&url=http://www.mesvoyagesenfrance.com/D43/Vals-le-Chastel.html&psig=AOvVaw0aHpRl1dnYGkYotGCvFnPW&ust=1507027749515738
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Le prêtre affectataire – Droits et devoirs 
 

Le prêtre nommé légitimement par l’évêque du diocèse comme curé de la 

paroisse catholique est l’affectataire légal des églises et des objets liturgiques 

(Circulaire du 29 juillet 2011 du Ministère de l’Intérieur relatif au culte § 1.3               

et 1.4). 

 

À ce titre, il organise les cérémonies du culte et dispose d’un pouvoir de 

police dans les églises (horaires d’ouverture et de fermeture, tenue exigée, etc.) ; 

c’est lui qui détient les clés (celle de l’édifice et celle qui donne accès au clocher) 

ou qui les confie à une personne de son choix pour assurer ce service sous                      

sa responsabilité. 

 

Des laïcs, eux aussi nommés par l’évêque, collaborent à sa charge et, de ce 

fait, peuvent devenir des interlocuteurs naturels des communes ; cependant rien 

ne peut être décidé sans l’accord écrit du prêtre affectataire de l’église 

communale. 

 

Le prêtre affectataire peut 

aussi décider de 

l’aménagement intérieur de 

l’édifice en vue de 

permettre la célébration 

des offices dans de 

meilleures conditions ou 

pour respecter les 

dispositions liturgiques 

actuelles ; mais il n’a pas le 

droit d’aliéner ou de 

détruire les objets mobiliers 

contenus dans le bâtiment 

appartenant à la commune 

et doit saisir le Conservateur des Antiquités et Objets d’Art avant de procéder au 

déplacement d’objets classés ou inscrits.  

(Voir les coordonnées p. 46)  

 

 

 

Autel - Eglise Saint Didier – Saint Didier-en-Velay 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiX6fPVudvWAhWJiRoKHVRlB6IQjRwIBw&url=http://la.semene.free.fr/st-didier2.html&psig=AOvVaw2L5UOCAO05tGpgzI_jTuOk&ust=1507360500215631
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Soulignons aussi que deux textes de référence sont à signaler concernant 

les sonneries des cloches : l’article 27 alinéa 2 de la loi du 9 décembre 1905, et 

les articles 50 et 51 du décret du 16 mars 1906 pris en application de cette loi.  

La jurisprudence précise que les cloches font partie de l’édifice cultuel et 

sont grevées de la même affectation cultuelle, avec cependant la possibilité 

d’utilisation pour des sonneries civiles, en cas de « péril commun » et dans les 

circonstances où cet emploi est prescrit des lois ou règlements ou autorisé par 

les usages locaux (fêtes nationales par exemple).  

Le curé a le droit de décider des heures et des jours des sonneries 

religieuses, mais ce pouvoir est limité par celui du maire concernant le maintien 

de la tranquillité publique.  

 

 

 

 

En principe, les sonneries 

de cloches sont réglées par 

arrêté municipal après 

accord entre le maire et le 

curé ; en cas de désaccord, 

c’est le préfet qui statue par 

arrêté. 

 

 

 

 

 La sonnerie des cloches est donc un acte cultuel qui relève de l’affectataire. 

Il n’est pas possible d’exiger la sonnerie des cloches pour des manifestations 

privées non relatives à l’affectation cultuelle, ni pour un enterrement civil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Clocher – Eglise Saint Pierre - Cayres 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj-gpm9qdnWAhWJnRoKHYMHALgQjRwIBw&url=http://roch-jaja.nursit.com/spip.php?rubrique640&psig=AOvVaw055hoWULmkIXVQNUpQujrf&ust=1507287451289042
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Le prêtre affectataire ne peut, sans l’accord de la commune : 

- Entreprendre des travaux touchant l’édifice (extérieur et intérieur), 

même s’ils sont financés par la paroisse ou un particulier. L’accord de 

la commune devra être explicitement exprimé par une délibération du 

Conseil municipal qui acceptera l’offre de concours proposée par la 

paroisse ou le particulier et qui sera notifiée par écrit ; 

 

- Transformer les meubles devenus immeubles par destination. Par 

exemple : les statues scellées ou posées dans une niche, étant précisé 

que les statues posées simplement sur des socles sont des meubles et 

ne sont pas concernées par cet article ; 

 

- Vendre, transformer, substituer ou détruire des meubles ou objets 

inventoriés ; 

 

- Apposer des marques sur des biens meubles ni percevoir des sommes 

pour leur location. 

 

La paroisse finance les travaux qui relèvent de sa responsabilité, sous 

réserve de l’accord de la commune. 
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La commune propriétaire – Droits et devoirs 
 

 

 

La commune est 

propriétaire de l’édifice et             

des biens mobiliers le 

garnissant à la date de la loi 

de séparation des Eglises et                   

de l’Etat.   

(Loi du 9 décembre 1905, 

art. 9 § 1). 

 

 

 

À ce titre, 
 

- La commune assure la garde et la conservation des objets mobiliers classés 

au titre des Monuments historiques dont elle est propriétaire, 

affectataire ou dépositaire (art. L622-9 du Code du Patrimoine ; 

art. L2321-2 alinéa 26 du Code général des Collectivités 

Territoriales) ; 

 

- Elle assume les dépenses que cette garde et cette conservation 

engagent. 

 

-  Avec l’accord de l’affectataire, la commune peut faire réaliser 

les travaux nécessaires à l’entretien et à la conservation des églises 

(Loi du 9 décembre 1905 et Loi du 13 avril 1908, art.5) 

 

-  Le maire dispose d’une clef permettant l’accès au clocher, 

l’entretien de l’horloge et l’utilisation des cloches en cas                   

de péril, tocsin (art. 51 et 52 du décret du 16 mars 1906) ;  

 

-  En cas d’incendie, de tout ou une partie de l’édifice, la 

commune emploie la prime d’assurance au profit de la conservation de 

l’édifice. 

 

Le semeur – Tableau Abel Grimer XVlème siècle – 
Chapelle Notre-Dame – Montfaucon-en-Velay 

Clocher 
Eglise Saint Jean 

Saint Jean-de-Nay 

http://www.messes.info/communaute/lp/43/ensemble-paroissial-saint-jean-du-velay-volcanique
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La commune peut prendre en charge l’installation électrique ou les 

dépenses de chauffage dans la mesure où elles sont nécessaires à la conservation 

et à la sécurité de l’immeuble et de son mobilier. 

 

Les articles 13 et 19 de la loi du 9 décembre 1905 autorisent les collectivités 

publiques à participer financièrement à certains types de travaux concernant 

l’entretien, la conservation et la réparation des églises et des meubles les 

garnissant, dont la propriété leur a été reconnue par la loi du 9 décembre 1905. 

Bien que ces dépenses ne soient pas obligatoires pour les collectivités 

propriétaires, l’état des édifices du culte construits avant 1905 exige bien souvent 

que ces dernières entreprennent des travaux pour éviter que leur responsabilité 

soit engagée en cas de dommage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux Eglise Saint-Pierre-des-Carmes – Le Puy-en-Velay 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiE5onH_9PWAhWFDxoKHRNtCekQjRwIBw&url=http://www.leveil.fr/puy-en-velay/travaux-urbanisme/2017/08/17/ledifice-est-renove-pierre-par-pierre_12519104.html&psig=AOvVaw2ApzuDiHh_5xsC58lhKkZz&ust=1507104342615646
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Cependant, toute intervention sur ce patrimoine (travaux, restauration, 

aménagement, prêt d’un objet pour une exposition, etc.) nécessite l’accord du 

prêtre affectataire
2
. 

 

La commune ne peut ni déplacer des biens meubles à la mairie ou chez un 

particulier, ni utiliser de manière laïque3
 l’église ou des objets mobiliers                  

la meublant. Seule une utilisation compatible avec l’affectation au culte est 

possible avec l’accord écrit du prêtre affectataire (par exemple pour                               

un concert).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gardiennage 
 

L’affectataire a un devoir de gardiennage associé à la remise des clefs, et 

cela, pour l’ensemble de l’édifice. Il peut confier le service des clefs et de 

gardiennage à une personne, pour un temps donné, qui devra, dans tous les cas, 

lui rendre compte de ce qui se passe dans l’édifice. 

À ce sujet, parmi les dépenses que la commune a la possibilité d’effectuer 

pour assurer l’entretien et la conservation de l’église communale, figure la 

rétribution d’un gardien. Le gardien peut être un laïc (dans ce cas, l’arrêté 

municipal qui le désigne doit être précédé de l’accord écrit de l’affectataire), mais 

ordinairement, c’est au curé que les communes confient cette fonction, en le 

rétribuant en conséquence. 

                                                           
2 Précisons ici que les fidèles sont autant affectataires que le curé de la paroisse mais que tous doivent agir en communion 
avec le curé pour les premiers et avec l’évêque pour le second.  
3 Article L 2124-31 du Code général de la propriété des personnes publiques : « lorsque la visite de parties d’édifices affectés 
au culte, notamment de celles où sont exposés des objets mobiliers classés ou inscrits, justifie des modalités particulières 
d'organisation, leur accès est subordonné à l'accord de l'affectataire. Il en va de même en cas d'utilisation de ces édifices pour 
des activités compatibles avec l'affectation cultuelle. L'accord précise les conditions et les modalités de cet accès ou de cette 
utilisation. Cet accès ou cette utilisation donne lieu, le cas échéant, au versement d'une redevance domaniale dont le produit 
peut être partagé entre la collectivité propriétaire et l'affectataire. » 

Eglise Saint François Régis – Le Mas de Tence 
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Entretien et non subvention au culte 
 

En droit français, toute subvention publique d’un culte est interdite. 

L’entretien et la restauration des bâtiments cultuels propriétés de l’Etat ou des 

communes ne relèvent pas de la catégorie des subventions publiques interdites 

au culte, mais du devoir du propriétaire envers son bien. Cependant, la 

commune ne saurait subventionner un agrandissement de l’église ou l’achat d’un 

nouveau mobilier. 

 On ne peut qu’exprimer un sentiment de grande gratitude vis-à-vis des 

communes qui souvent avec l’aide d’autres collectivités territoriales ou celle de 

l’Etat, ont à cœur de restaurer leurs églises pour perpétuer dans notre société 

leur rôle de lieu de spiritualité et de mémoire. 

 Les édifices, dont la conservation présente un intérêt public, peuvent être 

protégés conformément aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 sur les 

monuments historiques. Les communes peuvent participer aux dépenses 

d’électricité et de chauffage dans la mesure où elles contribuent à assurer 

l’entretien et la conservation de ces édifices, ainsi que la sécurité du public (avis 

du Conseil d’Etat du 11 décembre 1928 et réponses ministérielles ultérieures).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Lustre – Eglise Saint Clair - Lorlanges 
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La loi du 25 décembre 1942 accorde aux associations cultuelles la grande 

capacité juridique. Elles peuvent recevoir des libéralités (legs, donations et dons 

manuels) pour la restauration des édifices qui leur appartiennent. Une 

collectivité peut aussi apporter son concours à l’entretien et à la réparation d’un 

édifice du culte qui ne lui appartient pas, qu’il soit classé ou non. Ce dispositif 

résulte de l’article 19 de la loi du 9 décembre 1905 : « Ne sont pas considérées 

comme subventions les sommes allouées pour réparations aux édifices affectés 

au culte public, qu’ils soient ou non classés monuments historiques ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une circulaire du 21 février 1981 précise les possibilités de subventions du 

ministère de la Culture pour les églises rurales et non protégées. 

 Le maire a la charge de la sécurité dans l’édifice. Il a les charges                         

du propriétaire en cas de vol, d’effraction ou de dégradation du bien. 

 Pour l’installation d’une antenne sur le clocher, il est nécessaire de 

recueillir l’autorisation écrite de l’affectataire celui-ci étant garant d’un usage 

compatible de l’église conformément à son affectation (article L 21214-31                  

du code général de la propriété des personnes publiques). 
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 L’entretien et la restauration des églises exigent un partenariat confiant 

entre la commune propriétaire et la communauté qui bénéficie de l’affectation. 

Dans tel diocèse, une commission a été créée pour favoriser le dialogue entre 

commune, architecte et organismes financeurs. Ailleurs un membre de l’équipe 

d’animation paroissiale est chargé plus particulièrement de suivre l’état des 

bâtiments et d’en référer à la Commission diocésaine d’art sacré. Il est 

indispensable qu’un dialogue constructif s’instaure entre la Commission 

diocésaine d’art sacré et l’architecte pour mieux faire connaître les normes 

(notamment les normes liturgiques) actuelles en matière d’aménagement des 

églises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Exemples de pratiques non conformes au droit : 

- Un maire fait des travaux dans l’église comme s’il s’agissait d’une salle de 

spectacle, avec mise aux normes, éclairage, modification de la disposition des 

lieux. 

- Un maire fait poser une cloison coulissante entre le chœur et la nef, pour 

pouvoir y pratiquer des activités sans rapport avec le caractère cultuel du lieu, 

comme condition du vote d’un budget de restauration, ou encore installe le 

chauffage ou des antennes relais de téléphone sans accord de l’affectataire. 

- Des restaurations sont entreprises par la commune et les architectes sans 

consultation de l’affectataire. Celui-ci doit être informé et invite la Commission 

diocésaine d’art sacré à donner son avis.  

 
 
 
 

Travaux chauffage – Eglise Saint Pierre – Yssingeaux  

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5rbveXWAhVIvBoKHVwkCA8QjRwIBw&url=http://www.lagazettedelahauteloire.fr/Infos-du-jour/Yssingeaux-Au-caeur-de-l-eglise-en-chantier-100339&psig=AOvVaw0vzzmkz33ubKD9qP_xMGR_&ust=1507704713826468
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Etablissements recevant du public 
 

Les édifices du culte ouverts au public sont des établissements recevant du 

public au sens de l’article R* 123-2 du code de la construction et de l’habitat. 

Cependant, il est parfois difficile, voire impossible, de trouver une solution 

permettant de rendre l’édifice conforme aux normes de sécurité, en raison de sa 

construction très ancienne. Pour cette raison, une tolérance est admise.  

Mais, elle requiert une réelle vigilance : il n’est pas inutile de rappeler que la 

responsabilité des maires peut être engagée, si un accident se produit suite à un 

défaut d’entretien de l’édifice du culte (Cf. C.E., 21 juin 1921, commune de 

Monségur). 

 

Si les propriétaires et les affectataires ont chacun des droits et des 

obligations, seuls le dialogue et le respect mutuel permettent de conserver et 

de valoriser dans les meilleures conditions le patrimoine spirituel au bénéfice 

de la population. 

Les travaux dans les églises communales entrepris sous l’autorité de la 

commune propriétaire sont soumis au régime juridique des travaux publics 

et engagent la responsabilité de la collectivité. 

 
 

Travaux Eglise Saint Julien l’Hospitalier - Agnat 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiItMjfgdTWAhUGuhoKHbDhABsQjRwIBw&url=http://www.cpauvergne.com/tag/patrimoine%20auvergnat/14&psig=AOvVaw0my2c0aLFqB9fDUFWih98r&ust=1507104950373990
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La Commission diocésaine d’art sacré 

 

Sous la responsabilité de l’évêque du Puy-en-Velay, la Commission 

diocésaine d’art sacré (CDAS) est, entre autres, chargée : 

- d’étudier l’aménagement des lieux de culte selon les normes liturgiques 

de l’Église catholique, 

- de sensibiliser à l’importance de l’art sacré (entretien, conservation 

restauration et création des objets liturgiques). 

 

La CDAS est compétente pour tout ce qui concerne l’aménagement 

intérieur de l’église communale et doit être consultée avant tous travaux 

intérieurs. 

La Commission incitera à utiliser les objets anciens compatibles avec les rites 

modernes, leur utilisation étant souvent le meilleur garant de leur conservation. 

 

En Haute-Loire, la Commission peut apporter son conseil en ce qui 

concerne le maintien dans de bonnes conditions de conservation des objets 

liturgiques (orfèvrerie, linges, ornements et livres). Pour la mise en valeur, elle 

aidera à trouver un emplacement satisfaisant du point de vue de la conservation 

et de l’esthétique, et respectueux des règles liturgiques actuelles et de la fonction 

de l’objet. 
 

Les principaux acteurs de l’étude et de 

la protection du patrimoine mobilier 

spirituel sont : 

- l’État qui protège les objets au titre 

des Monuments historiques, 

- le Conseil Régional dont relève depuis 

le 1er janvier 2005 le Service Régional de 

l’Inventaire,  

- le Diocèse qui supervise 

l’aménagement des lieux de culte 

(Commission diocésaine d’art sacré), 

- le Conseil Départemental qui 

accompagne les communes propriétaires. 
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Le caractère sacré des églises 
 

 Il est bon de rappeler le sens de l’église, édifice cultuel. Le mot même 

appartient au vocabulaire chrétien. L’ekklesia est l’assemblée des disciples du 

Christ, « pierres vivantes d’un édifice spirituel » (1Pierre 2,5). L’édifice de pierre 

a ainsi pris le nom de l’assemblée qu’il accueille. L’espace est organisé de telle 

sorte que toute la communauté se rappelle que c’est le Christ qui la convoque et 

la rassemble. Ainsi, trois lieux symbolisent la présence de Dieu : l’emplacement 

de l’autel qui représente le Christ, du siège du célébrant présidant l’Eucharistie 

à la place du Christ et de l’ambon pour la proclamation de la Parole de Dieu. 

Les arts paléochrétien, roman, gothique puis baroque ou moderne ont exprimé 

cette relation du fidèle et de la communauté avec Dieu.   

La liturgie de la Dédicace fait de l’église de pierre un lieu consacré. L’autel 

ainsi que douze croix de consécration fixées aux parois reçoivent une onction de 

Saint-Chrême. L’édifice, signe et lieu de la présence divine, accueille celui qui y 

pénètre. C’est pourquoi une église doit toujours être utilisée dans le respect           

ce qu’elle est. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le droit canonique précise : « Par église, on entend l’édifice sacré destiné 

au culte divin où les fidèles ont le droit d’entrer pour l’exercice du culte divin 

surtout lorsqu’il est public » (can. 1214). En effet, « pendant les célébrations 

sacrées, l’entrée dans l’église sera libre et gratuite » (can.1221). A propos des 

objets de culte : « les choses sacrées qui sont destinées au culte divin par une 

dédicace ou une bénédiction seront traitées avec respect et ne seront pas 

employées à un usage profane ou impropre, même si elles sont la propriété de 

personnes privées » (can. 1171).  

 

Autel – Eglise Saint Pierre-ès-Liens – Arlempdes 
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Lieu de mémoire et d’évangélisation, l’église est, pour la communauté 

chrétienne locale, l’espace de la célébration de sa foi en Jésus Christ, mort                      

et ressuscité, à travers la liturgie et la prière.  

Un juste équilibre est nécessaire pour garder à l’église sa dimension 

cultuelle et spirituelle et pour veiller à l’entretien du patrimoine – souvent 

remarquable - qu’elle constitue.  
 

 

Ouvrir les églises à heures régulières 

  

Le pape François écrit : « L’Eglise est appelée à être toujours la maison 

ouverte du Père. Un des signes concrets de cette ouverture est d’avoir partout 

des églises avec les portes ouvertes. De sorte que, si quelqu’un veut suivre un 

appel de l’Esprit et s’approcher pour chercher Dieu, il ne rencontre pas la 

froideur d’une porte close. » (La joie de l’Evangile § 46-47) Le premier souci des 

communautés chrétiennes sera d’utiliser pleinement les églises et de s’efforcer, 

dans toute la mesure du possible, de les ouvrir et de les rendre accessibles à tous.  

 S’agissant d’une partie du domaine public affectée au culte, l’église est faite 

pour être ouverte, y compris en dehors des moments de culte public
4
.                                 

Il s’agit là d’une grande liberté publique, individuelle, collective, de proposition, 

de conscience. Des conversions célèbres se sont produites à l’occasion d’une 

visite inopinée dans une église. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Il est important que les églises restent ouvertes, pour tous ceux qui peuvent 

venir y chercher un espace de recueillement ou qui désirent venir                                       

y prier en groupe. La destination première de l’édifice est ainsi manifestée.  

 

                                                           
4 Soulignons qu’au plan civil, l’article 17 de la loi du 9 décembre 1905 précise que ce sont les visites de l’église et des objets 
mobiliers classés qui sont publiques. 
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L’église n’est ni un musée ni une salle des fêtes, mais un lieu de rencontre 

avec Dieu. Un cahier peut être ouvert où chaque visiteur aura la possibilité 

d’exprimer une intention de prière ou un vœu. Un fond musical peut ajouter à 

l’atmosphère de prière. Il faut que le visiteur se sente à l’aise dans une église. En 

dehors des célébrations du culte, l’église doit rester accessible pour le 

recueillement individuel. 

 Un éclairage minimum, des lumignons, des panneaux d’information, des 

fleurs fraîches, des dépliants gratuits décrivant l’édifice, des fiches de prière 

favorisent un meilleur accueil des personnes et une ambiance de recueillement. 

Ceci contribue aussi à décourager des vols. 

 Dans certaines églises existent des dispositifs judicieux : une pièce de 

monnaie permet d’éclairer, quelques instants, un aspect intéressant de l’édifice. 

De même, un enregistrement, à intervalles réguliers, offre aux visiteurs des 

explications sur l’histoire et l’architecture de l’édifice. 

 Il n’est pas toujours possible d’ouvrir les églises partout, durant toute la 

journée. Des heures d’ouverture peuvent alors être affichées. Dans certains 

diocèses, la pastorale du tourisme possède des liens étroits avec l’association des 

maires du département et le conseil départemental. Ainsi le service 

départemental du tourisme édite des dépliants indiquant les églises avec leurs 

heures d’ouverture, et propose des circuits de visites. Les communes peuvent 

aussi financer une indemnité de gardiennage. 

 On comprend la crainte du maire et de l’affectataire de laisser ouverte leur 

église dans un quartier insécure ou peu fréquenté. Néanmoins, il ressort des 

enquêtes que la fermeture systématique n’est pas une garantie contre le vol ou 

les dégradations. Ouvrir l’église sensibilise la communauté locale qui s’engage 

pour sa sécurité. 
 

 

Présentation et sécurisation des objets d’art 

Culture n’est pas synonyme de 

musée. L’église offerte aux visiteurs pour 

sa beauté artistique n’est pas pour autant 

un musée. Ainsi, dans la présentation des 

objets de valeur, on cherchera                                

à manifester leur dimension spirituelle 

dans l’histoire et la vie de l’Eglise.                       

Par ailleurs, les visites touristiques                        

ne peuvent en aucun cas se tenir                             

pendant les offices. 

Vierge parturiente – Basilique Saint-Julien - Brioude 
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Il faut concilier ouverture de l’église et sécurisation des objets d’art. 

L’insécurité doit être combattue en ce qu’elle génère un climat de méfiance. Si 

l’installation de caméras de surveillance dans les lieux à risque peut être 

envisagée, cela doit se faire avec beaucoup de prudence dans le respect des lieux, 

et de la législation relative à la protection des données personnelles. Une telle 

installation nécessite l’accord écrit de l’affectataire. Quand c’est possible, les 

objets précieux devraient être regroupés et sécurisés dans un emplacement 

approprié à l’intérieur de l’église ou, si besoin, dans le Trésor de la Cathédrale. 

L’article 83 de la loi du 26 septembre 1948 et le décret du 20 janvier 1950 

précisent que la vente de guides ou catalogues est autorisée dans les monuments 

classés sous réserve « d’un accord intervenu avec les propriétaires ou 

affectataires ». 
 

 

Faire découvrir le sens du patrimoine cultuel 
 

 Des diocèses, grâce à la Commission diocésaine d’art sacré et                               

au Conseil départemental, ont réalisé des guides des « Eglises ouvertes et 

accueillantes » pendant toute l’année ou durant l’été, ainsi que des itinéraires 

touristiques permettant de découvrir plusieurs églises. Les particularités de 

chaque église sont brièvement indiquées, à côté de photos. Ces guides sont 

souvent disponibles dans les offices du tourisme.  

Tel diocèse a créé une association « Art, culture, spiritualité » proposant 

des évènements pour faire vivre les églises : concerts accompagnés de 

commentaire spirituel ; des festivals (expositions, conférences, concerts) dans 

plusieurs églises différentes ; 

création d’une collection 

« Œuvre d’art, chemin 

spirituel » présentant des 

œuvres en relation avec un 

thème précis (passion, 

résurrection, transfiguration, 

nativité, apôtres…). Avec la 

pastorale du tourisme,                  

cette association propose des 

visites d’églises en relation 

avec un thème 

iconographique (retables,  Chapelle Saint Roch – Montbonnet (Bains) 
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pieta, …) et des circuits« églises ouvertes » en été. Avec le Conseil départemental, 

elle édite une brochure « Eglises fascinantes » en français et en anglais, avec une 

présentation architecturale, historique et spirituelle. Exemples à suivre ! 

Dans d’autres diocèses encore, une concertation entre l’association 

diocésaine et les associations de maires du département a permis l’élaboration 

d’une charte commune pour l’ouverture des églises et chapelles aux 

manifestations culturelles.  

Des conventions et des cahiers de charges-type ayant reçu l’accord aussi 

bien des autorités religieuses que des autorités communales ont été mis au point 

et tenus à la disposition des maires, des affectataires et des organisateurs. 
 

 

Pour une utilisation cultuelle élargie 
  

Il nous appartient de faire mieux vivre nos églises. Leur destination 

première est d’être un lieu de recueillement pour tous, de prière pour les 

croyants, de célébration pour les pratiquants. L’église doit remplir d’abord cette 

tâche. Il convient de ne pas restreindre la compréhension de l’expression 

« exercice du culte » à la seule liturgie. La loi de1907 parle de la « pratique de la 

religion », expression qui inclut, outre le culte public lui-même, toutes les formes 

de prière personnelle ou collective, mais aussi les moments de catéchèse, y 

compris par la visite guidée à caractère spirituel, ainsi que l’écoute et l’entretien 

spirituel. 

 En de très nombreux endroits, les prêtres 

aujourd’hui couramment chargés de plusieurs 

paroisses travaillent avec des équipes de laïcs qui 

œuvrent localement et prennent en charge dans la 

régularité, de manière très organisée, tous les aspects 

nécessaires : préparation et animation des liturgies ou 

de temps de prière, fleurissement et décoration, 

accueil, ouverture et nettoyage de l’église, chauffage, 

propreté, questions techniques. C’est essentiel pour 

l’avenir.  

La communauté se rassemble pour les messes 

dominicales, celles du samedi soir ou celles de 

semaine, pour des baptêmes, des mariages, des 

obsèques. 

 

 
 

Messe du 15 août – Cathédrale Notre-Dame  
Le Puy-en-Velay 
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La visibilité de la communauté locale ne se limite pas aux assemblées liturgiques. 

Les communautés locales sont encouragées à utiliser l’église comme centre de la 

vie chrétienne. 

Il existe de nombreux groupes de prière qui ont vocation à utiliser l’église 

paroissiale. Souvent, auprès du clocher, est présente une personne relais qui peut 

guider la prière à heures fixes, sans oublier de sonner les cloches. En de 

nombreux endroits, des personnes se rassemblent pour prier la liturgie des 

heures. 

 Il est souhaitable que des personnes bénévoles assurent l’ouverture et la 

fermeture des églises. Les œuvres d’art doivent être sécurisées. Leur valeur ne 

doit pas dissuader d’ouvrir l’édifice à qui veut venir les admirer, puisqu’elles sont 

faites pour cela. 

 Dans les églises, les communautés locales créent des évènements en 

relation avec l’année liturgique : une crèche pour le temps de Noël, un jardin de 

Pâques pour le temps pascal ; une célébration pénitentielle le mercredi des 

cendres ; un chemin de croix le vendredi saint ; la récitation du chapelet les mois 

de mai et d’octobre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Il est possible d’utiliser systématiquement les églises dans le cadre de la 

catéchèse des enfants et des adultes. La catéchèse de l’initiation chrétienne 

trouve dans l’édifice cultuel une synthèse de l’enseignement transmis à toutes les 

générations et à toutes les étapes de la vie. 

 

 

 

 

Éveil à la foi EP St Jean du Velay Volcanique 
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Fresques - Eglise Saint Martin – Saint Martin-de-Fugères 

http://fr.freepik.com/index.php?goto=74&idfoto=1307072
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Concerts et activités culturelles 
 

L’Église catholique se réjouit de 

tout ce qui peut développer le goût 

de la beauté, de l’art et de la 

contemplation.  

L’hospitalité offerte est signe de 

l’égard porté aux aspirations 

humaines vers le beau et la culture. 

Les demandes d’utilisation d’une 

église pour y organiser des concerts 

ou d’autres activités culturelles 

(expositions, conférences, etc.) sont de plus en plus fréquentes.                                 

S’il convient de les honorer, cela ne peut se faire que dans le cadre strict                  

de la loi. 

 

La destination exclusive et permanente (l’affectation) des églises 

communales à l’exercice public du culte catholique est reconnue par la loi 

française. L’église bâtiment n’est pas un simple lieu public ni une salle disponible 

pour des réunions en tout genre. A ce titre, l’article L 2124-31                  du code 

général de la propriété des personnes publiques prévoit :  

« Lorsque la visite de parties d'édifices affectés au culte, notamment de celles où 

sont exposés des objets mobiliers classés ou inscrits, justifie des modalités 

particulières d'organisation, leur accès est subordonné à l'accord de l'affectataire. 

Il en va de même en cas d'utilisation de ces édifices pour des activités compatibles 

avec l'affectation cultuelle. L'accord précise les conditions et les modalités de cet 

accès ou de cette utilisation.  

Cet accès ou cette utilisation donne lieu, le cas échéant, au versement                     

d'une redevance domaniale dont le produit peut être partagé entre la collectivité 

propriétaire et l'affectataire. » 

 

Des concerts, des expositions ou conférences peuvent donc être accueillis 

dans une église, et dans ses dépendances, sous certaines conditions. 

La manifestation doit être : 

- ponctuelle, 

- compatible avec l’affectation cultuelle de l’édifice.  Le respect du lieu 

(tenue, interdiction de fumer, pas d’animaux de compagnie, discipline, 

Orgue – Eglise Saint Pierre - Blesle 
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discrétion, propreté, etc.) exige que l’organisateur s’y engage et désigne les 

personnes chargées d’y veiller. 

 

La manifestation ne doit pas être à caractère politique (Loi du                                

9 décembre 1905, art.26) ni présenter un aspect commercial. En outre, 

l’organisation doit être conforme au règlement de sécurité de l’église (à voir avec 

la mairie). 

 Il est recommandé aux curés de solliciter l’avis de la Commission 

diocésaine compétente pour gérer les demandes de concerts dans les églises. 

 Il n’est pas conforme à la loi de destiner une église affectée au culte à un 

festival de musique pendant une période de temps prolongé. 

 

 

Conséquences de ces principes 
 

Seul l’affectataire de l’édifice, 

c’est-à-dire le curé de la paroisse, a la 

possibilité d’autoriser, ou non, un 

concert ou toute autre manifestation 

dans une église communale. La 

compatibilité de la programmation 

avec le caractère cultuel du lieu sera 

le critère d’appréciation. 

L’affectataire peut demander au 

Vicaire général ou à une personne 

nommée à cet effet, de donner un 

avis permettant d’éclairer et de 

justifier sa décision. 

 

L’autorisation écrite de 

l’affectataire est nécessaire à tout 

organisateur avant même que ne 

soient publiées la date et l’heure de la 

manifestation et qu’il en soit fait publicité. Cette autorisation est délivrée sous 

réserve qu’y soit apposé ultérieurement le visa de conformité à la sécurité de la 

manifestation par le Maire, en sa qualité d’autorité de police de la commune. 

 

 
 

Eglise Saint Julien – Saint Julien d’Ance 



 

41 

Concrètement :  

Toute demande d’autorisation par un organisateur doit être formulée par écrit 

selon le formulaire prévu à cet effet (disponible sur le site internet du diocèse 

du Puy-en-Velay : https://www.catholique-lepuy.fr/wp-

content/uploads/2023/11/demande-dutilisation-pour-concert-2023.pdf). 

Elle doit recevoir de l’affectataire une réponse dans un délai d’un mois 

maximum après réception, ce qui suppose que la demande soit faite un mois et 

demi à deux mois avant le concert. 

 

Dès que l’autorisation délivrée par 

l’affectataire est visée par le Maire, 

l’organisateur doit fournir : 

1- l’attestation de l’assurance couvrant les 

risques spécifiques à la préparation, au 

déroulement et au rangement du concert, 

2- la copie de la déclaration de la 

manifestation à la SACEM, 

3- un chèque de caution qui peut être 

demandé. 

 

Un concert peut être payant,                              

dans la mesure où il est coûteux et que,                        

par conséquent, il est légitime de pouvoir 

couvrir les frais d’organisation, ce qu’une 

simple quête ne permet pas souvent, mais : 

• S’il a lieu aux heures d’ouverture de l’église (ce qui n’est pas le plus 

fréquent), l’accès gratuit pour les personnes qui veulent rentrer pour prier ou 

simplement passer, doit être assuré ; 

• D’autre part, il est difficile d’accepter un concert ou autre manifestation 

dont le projet est directement de faire une action commerciale. 

Les horaires des concerts et des répétitions seront fixés de manière à ne 

pas gêner l’entrée libre des fidèles aux heures habituelles dans l’église. 

Pour les expositions, un dossier de demande suffisamment explicite doit 

être transmis par l’affectataire au Vicaire général. La réponse est donnée dans un 

délai d’un mois après la réception du dossier à l’évêché.  

Les expositions doivent être exceptionnelles et compatibles avec                      

le caractère cultuel des lieux et, dans tous les cas, les expositions ventes sont 

exclues. 
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https://www.catholique-lepuy.fr/wp-content/uploads/2023/11/demande-dutilisation-pour-concert-2023.pdf
https://www.catholique-lepuy.fr/wp-content/uploads/2023/11/demande-dutilisation-pour-concert-2023.pdf
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Conclusion 
 

Le diocèse du Puy-en-Velay reconnaît avec gratitude le soutien et                           

la collaboration des services de l’Etat et des communes en Haute-Loire.                             

La collaboration active avec les diverses collectivités territoriales contribue                     

à la restauration et à la valorisation de notre beau patrimoine religieux local.  

Il est, plus particulièrement, important d’attirer l’attention de tous                      

sur les édifices non classés, appartenant à de petites communes, sans moyens 

pour les restaurer et avec peu de fidèles pour les animer. Des solutions peuvent 

être envisagées au cas par cas, en faisant aussi confiance à l’attachement et                     

à la créativité des populations pour veiller sur l’église de leur commune. 

 

 Notre patrimoine cultuel est une richesse commune à tous les citoyens.            

Il fait partie de notre paysage, de notre culture et de notre histoire. Il est une 

richesse pour tous les Altiligériens comme pour ceux et celles qui visitent notre 

beau département. A tous, il offre un espace de recueillement et                                      

de ressourcement, un lieu de mémoire, et aussi une ouverture sur la 

transcendance. Il est nécessaire de soutenir les efforts des pouvoirs publics et              

des nombreuses associations œuvrant à la restauration et à l’entretien des églises 

afin que celles-ci servent d’écrin à l’expression de la foi chrétienne comme                          

aux manifestations culturelles respectueuses du caractère cultuel.  

 

Les pratiquants qui font un usage régulier de leur église et sont invités                                

à la faire vivre toujours plus intensément, par la liturgie, par les groupes de prière 

et par toutes initiatives 

exprimant la foi de la 

communauté chrétienne.  

L’église de pierre est le 

signe de la vitalité de la 

communauté croyante.              

Si les croyants n’utilisent 

pas davantage leurs 

églises, comment justifier 

que les communes 

arbitrent en faveur de 

leur restauration ? 

 

 

Eglise Saint Privat et calvaire – Saint-Privat-d’Allier 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwje_sCowsfWAhXMuhoKHbolCVsQjRwIBw&url=http://www.photos-de-villes.com/saint-privat-d-allier-43580/photo/eglise-et-calvaire&psig=AFQjCNH7_Yq1hvka2Y_n-u3vbo4Bac0RQg&ust=1506675639764497
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Dans le droit français, pour toute église antérieure à 1905 et affectée au 

culte, l’affectataire est le prêtre, qu’il soit curé, modérateur, recteur ou chapelain. 

Il importe que les prêtres connaissent leurs droits et devoirs et qu’ils les exercent. 

Ils peuvent recourir aux conseils des commissions diocésaines compétentes et 

déléguer leurs pouvoirs à des laïcs conscients des enjeux pastoraux. Une 

collaboration étroite et confiante avec les autorités municipales est nécessaire 

pour que les églises, tout en gardant leur identité spirituelle, demeurent ouvertes 

et accueillantes à tous. A ce titre, cette collaboration soucieuse de la loi et 

attentive au bien commun entre le maire et l’affectataire est essentielle et 

construit des relations riches et durables.  

 

 Les bâtiments de culte catholique sont l’objet d’un attachement 

généralement commun qui va bien au-delà et des appartenances politiques, et 

des pratiques religieuses. Puissent les églises communales être le terreau d’un 

dialogue respectueux et d’une collaboration féconde entre les maires et                           

les curés !  

 

 

Fresques murales – Basilique Saint Julien - Brioude 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjx14vnj8XWAhXFXBoKHV4fCF0QjRwIBw&url=http://artealasocho.blogspot.com/2013/10/&psig=AFQjCNFiyULCa2aF_rJq9xUo9o5KljRpXw&ust=1506593361361818
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Adresses 
 

Évêché  

2, place du For 

43000 LE PUY-EN-VELAY 

Tél. 04 71 05 54 69 

Courriel : accueil-eveche@catholique-lepuy.fr 

 

Commission diocésaine d’art sacré (CDAS) 

Evêché  

2, place du For 

43000 LE PUY-EN-VELAY 

Courriel : artsacre@catholique-lepuy.fr  

 

Service territorial de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire 

13, rue des Moulins 

43009 LE PUY-EN-VELAY 

Tél. 04 71 04 59 59 

Courriel : sdap.haute-loire@culture.gouv.fr 

 

Conservation départementale des antiquités et objets d’art de la Haute-Loire 

     UDAP 

     13 rue des Moulins 

     43000 Le Puy-en-Velay 

     Tél : 04 71 04 59 57 

Courriel : aurore.jarry.ext@culture.gouv.fr 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 
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Cette brochure a été pensée et préparée par la Commission diocésaine d’art sacré du Puy-en-Velay ; 

Composée et mise en page par nos soins 

Diocèse Le Puy – Décembre 2017 

Elle est distribuée gracieusement. 
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Vitrail – Basilique Saint Julien – Brioude  


